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Étendue :

Les conditions de la présente convention s’appliquent uniquement à l’apporteur, en raison de son action personnelle. Elle ne saurait être déléguée à un
tiers. 
 
Descriptif de l’affaire apportée :

Client

Nom et prénoms du client ou adresse du bien apporté

Dont l'apporteur a eu connaissance par le biais de son : réseau professionnel  réseau personnel




